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ARTICLE 11

À l’alinéa 6, substituer au mot :

« plausibles »,

le mot : 

« sérieuses ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le terme « plausible » veut bien dire « ce qui peut être vraisemblable ». On est donc bien
ici dans l'hypothétique. 

Le terme « sérieux » signifie « ce qui est suffisamment important » pour que la personne
concernée puisse être mise en garde à vue. 

Les deux termes ne sont donc pas le mêmes, et il convient donc, par cet amendement, de
privilégier le second pour éviter tout abus. 


